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Atrêtén°2023_774

portaiit délégationpermanente de signature
àMonsieur FrançoisGUIMBRETIERE,

Directeut de l'einploi et de 1 économie

LE PRESIDENT

VU lc Code Généraldes Collectivités Territoriales et notamment les articles L5211-9 et L5219-2,

VU la loi n 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligadons des fonctionnaires,

VU la loi n 84-53 du 26 janner 1984 modifiée portant disposidons statutaires reladves à la Fonction Publique
Territoriale,

VU le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfà la métropole du Grand Paris et fixant le périmètrede
létabUssemcntpubUc territorial dont le siège est àRomainville,

VU le procès-verbal de l'élecrion du Président de l'Etablissement Public Territorial Est Ensemble du 10 jmllet
2020,

VU la déllbérationmodifîéen 2020_07_16_04 en date du 16 Juillet 2020 portant délégationdu Conseil de territolre
au Président,

VU l'acrêtén 2023_576 portant nominadon par mutadon interne de Monsieur François GUIMBRETIERE,

VU l'arrêtén 2022_366 portant nonninadon d'un agent contractuel de droit public sur un emploi fonctionnel de
de Directeur généraladjoint des établissementspublics territoriaux de plus de 400000 habitants de Monsieur Pascal
Gtt-VRIANI,

VU l'arrêtéde délégationpermanente de signature n 2023_688 àMonsieur Pascal GHARIANI,

VU larrêtén 2020_1848 portant nominat.ion par voie de détachement sur un emptoi fonctionnel de directrice

généraledes services des établissemcnts publics territoriaux de plus de 400 000 habitants de Madame Séverine

VU larfêtéde délégationpermanente de signature n 2023_667 àMadame Séverine RONtME,

CONSIDERANT que le présldentpeut donner, sous sa surveUlance et sa responsabilité, délégationde signature
au directeur général des services, au du'ecteur généraladjoint des services, au directeut généraldes services
technlques, au directÊurdes services techniques et aux responsables de service,

CONSIDERANT que Monsieur François GUIMBRETIERE exerce les foncrions de Directeur de lemploi et de
i économieet dans le souci du bon foncdonnement de 1 administration, qu il est nécessairede lui donner délégation
dans les domaines ci-dessous détalllés,

CONSIDERANT que Monsieur PascaJ GH-f'y^L'\NI exerce les fonctions de Directeur généraladjoint,

CONSIDERANT que Madame Séverine ROMME exerce les fonctions de Directrice généraledes services,

ARRETE

Répubtiquefrançaise
Établlssementpublic territorial Est Ensemble

100, avenue Caston Roussei
93232 Romainvilte Cedex

01 79 64 54 54
est-ensemble.fr
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Ârticle 1: 1 arrêté n 2023_597 portant délégation permanente de signature à Monsieur François
GUIMBRETIERE, Directeur de l'emploi et de léconomie, est abrogé.

icle 2 ; Monsieur le Président de l'Etabllssement Public Territorial Hst Ensemble donne sous sa surveillance et
sa responsabilité, délégationde signature à Monsieur François GUIMBRETIERE, Directeur de lemploi et de
léconomieàl'effet de signer :

En madèrc d'administration généralede la direcdon ;
* les correspondances courantes, bordereaux denvois de pièces technlques ou administrauves, copies et
ampliadons^ certificats et attestadons nécessaires au foncdonnefnent courant de la direcdon,
* les instructions, notes, capports, fiches de liaison ou de synthèse internes,

En madère de ressources humaines, concernant les agents de la direcuon :
• Les ordres de mission temporaires des agents de la difection,

En matière de marchés publlcs, concernant les marchés passés par h direction :
* les bons pour accord des devis et conù-atsdes fourmsseurs ou prestataires strictement inférieursà 10 000 €H.T.

pour les prestations ne faJsant pas lobjet dun marché.
* Les bons de commandes, quel que soit leur montant, dans le cadre des marchés et accords-cadres à bons de
commandes, de fournitures, services ou travaux, dans la liinite des crédits inscrits au budget.
• Les ordres de service dans le cadre des marchés publics nodfiésàl'exception des ordres de service de démarrage
et des ordres de service d affermissement des tranches ,
* les bons de livraison et tout document afférent aux opérations de réception et de vériûcationsquandtadves et

qualitatives des fournitures ou services corrunandés,
* Les certificats ou attestations de capacité des entreprises.

Sur les lignes budgétairesgéréespar la Direction de l'emploi et de léconomie :
• le visa de lengagement comptable des dépenses et des recettes inscrites au budget
* le visa de la conformité et de l'exacdtude des pièces jusdficadves produites à l'appui des mandats de paiement
ainsi que les titres de recettes,

Dans le cadre des missions dévoluesàla Direction de l'emploi et de l economie :
• la modification des horaires daccueil du public à titre exceprionnel alnsi que louverture et la fermerure des
établissements
* les comptes- rendus ou rapports de constat de dégaEs occasionnés par des ders aux ouvrages et équipements

géréspar la direction

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchementde Monsieur François GUIMBRETIERE, la présente délégadon

permancnte de signature est dévolueàMonsieur Pascal GHARIANI, Directeur généraladjoint.

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur François GUIMBRETIERE et de Monsieur Pascal
GHARIANI, la délégation permanente de signature consentie à ce dernier est dévolue à Madame Séverine
ROMME, Direcfcrice généraledes services.

Article 5 ; Les actes signés au titre du présent arrêtéporteront les noms, prénoms, quallté et menuon de la
délégation.

Article 6 : Cette délégationprend effet àl'accomplissement des formalltés de publicadons et peut être rapportée
à touE moment. Sa vaUdité ne saurait, en tout étatde cause, dépasserl'expiration du mandat de l'élu l'ayant accordé
ou àla fin des foncdons de Monsieur François GUIMBRETIERE au poste la jusdfiant.

Article 7 : La Directrice Généraledes Services est chargée de l'exécudon du présent artêtéqui sera adrcssé à
Monsieur le Préfet de la Seme-Saint-Denis, à Monsieur le Trésorier Principal, publié au recueil des actes
adnunistratifs et nodfié à. lintéressé.
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trice BESSAC

femble
BESSAC

Le présideotcerdfîe, sous sa respoasabilité, le caiactère exécutoire de présentarrêtéet informe que celui-d peut faire
Pobjet d'un recours pouf excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 93100 —Moatreuil dans tes deux mois
suivant sa oorificaûoa.

Le tribunal admmistratif peut être saisi par l'applicadon mfotmatique Télérecourscitoyeas, accessible par le
site iaternet www.telerecours.fr »

NotiScation faite àHatéressé,le : <3<3tJ <^rr* |
RDPref:
PubUcadon :

Directeur
FrançoiSj


